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Erwägungen

E. 1.1
Les deux recours sont dirigés contre le même arrêt et concernent le même complexe de
faits. Il se justifie dès lors de les joindre, pour des motifs d'économie de procédure, et de
statuer à leur sujet dans un seul arrêt ( art. 24 PCF applicable par analogie vu le renvoi de l'
art. 71 LTF ; cf. ATF 131 V 59 consid. 1; 124 III 382 consid. 1a; 123 II 16 consid. 1).

E. 1.2
L'arrêt entrepris est une décision finale ( art. 90 LTF ), rendue en matière civile ( art. 72 al. 1
LTF ), par une autorité cantonale supérieure statuant sur recours ( art. 75 LTF ). L'action en
constatation de l'atteinte à la personnalité est de nature non pécuniaire ( ATF 138 III 641
consid. 1 non publié et les références; 136 III 410 consid. 1 non publié et les références), ce
même si des intérêts économiques lui sont liés ( ATF 132 III 641 consid. 1.1 non publié;
arrêt 5A_205/2008 du 3 septembre 2008 consid. 2.3) : le recours est ainsi recevable sans
égard à la valeur litigieuse. Les recourants, qui ont la qualité pour recourir ( art. 76 al. 1
LTF ), ont tous deux agi dans le délai légal ( art. 100 al. 1 LTF ).

E. 1.3
En cas de reprise par voie de fusion, la société reprenante se substitue à celle qui a été
reprise au plan de la procédure. Cette substitution de parties s'opère de plein droit en vertu
du droit fédéral (cf. art. 17 al. 3 PCF , par renvoi de l' art. 71 LTF ; art. 22 de la loi fédérale
du 3 octobre 2003 sur la fusion [RS 221.301]; arrêts 4A_215/2009 du 6 août 2009 consid.
3.1; 2C_909/2008 du 2 novembre 2009 consid. 1.1). Bien que la fusion soit intervenue le 5
avril 2013, à savoir après l'introduction de la présente procédure de recours, la prise en
considération de ce fait nouveau est admissible ( BERNARD CORBOZ in: Commentaire de
la LTF, n. 21 ad art. 99 LTF ), A.________ se substituant ainsi à la société anonyme de
C.________.

E. 2.1
Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ), sans être lié ni par les
motifs de l'autorité précédente, ni par les moyens des parties. Compte tenu des exigences de
motivation posées à l' art. 42 al. 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let. b LTF
), le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs soulevés; il n'est pas tenu de
traiter, à l'instar d'une juridiction de première instance, toutes les questions juridiques
pouvant se poser lorsqu'elles ne sont plus discutées devant lui ( ATF 134 III 102 consid.
1.1; 133 III 545 consid. 2.2 et les références).

E. 2.2
Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté à moins de résulter de la
décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ).



Il s'ensuit qu'il ne sera pas tenu compte de l'ordonnance du Parquet de Milan du 21 février
2013 clôturant la procédure pénale italienne ainsi que de la décision rendue le 19 juin 2013
par le Juge des investigations préliminaires auprès du Tribunal de Milan, décisions
produites par le demandeur en vue de souligner la fausseté des articles litigieux. Ces
décisions constituent en effet des faits nouveaux, dont la recevabilité ne peut être admise
devant le Tribunal de céans.

E. 2.3
Toute conclusion nouvelle est également irrecevable ( art. 99 al. 2 LTF ), à savoir toute
conclusion qui n'aurait pas été soumise à l'autorité précédente et qui tend, par conséquent, à
élargir l'objet du litige. Il est ainsi exclu de demander davantage ou autre chose que ce qui
figure dans les dernières conclusions prises devant l'autorité précédente. Il n'est donc pas
possible d'augmenter les conclusions, de les modifier ou d'en ajouter de nouvelles (arrêts
5A_520/2011 du 13 décembre 2011 consid. 1.2; 9C_172/2011 du 22 août 2011 consid. 2.1
et les références).

E. 2.3.1
Dans ses déterminations, la défenderesse relève le caractère nouveau et partant irrecevable
de certaines conclusions prises par le demandeur devant le Tribunal fédéral.

Elle relève ainsi que, dans son appel devant la Cour de justice, le demandeur sollicitait le
retrait des quatre articles incriminés du site internet de C.________, mais que, dans son
recours en matière civile, il en exigeait également le retrait des archives internet.

La défenderesse remarque en outre que les conclusions formulées en appel par le
demandeur se limitaient à conclure à la publication du dispositif de l'arrêt de la cour
cantonale en première page du journal, à un certain format, publication précédée du titre "

Par arrêt de la Chambre civile de la Cour de Justice, C.________ a été condamnée pour
atteinte à la personnalité de Me B.________ ", l'arrêt intégral, sans commentaire, devant
être également publié sur le site internet de C.________ pendant six mois. Or, dans son
recours en matière civile, le demandeur allait toutefois plus loin en réclamant, s'agissant de
la version sur support papier du quotidien, non pas la publication du seul dispositif de l'arrêt
constatant l'illicéité de l'atteinte, mais celle d'un résumé de contenu identique à celui établi
par la cour cantonale, résumé qui devait constater l'illicéité des quatre articles litigieux.

Le demandeur remarque, dans sa réplique, avoir pris des conclusions rigoureusement
identiques au dispositif de l'arrêt de la Cour de justice pour lequel il a eu gain de cause,
précisant que la défenderesse, dans son recours en matière civile, ne se serait jamais prévalu
de ce que la cour cantonale aurait violé la maxime de disposition en lui octroyant autre
chose ou plus que ce qu'il avait demandé.

E. 2.3.2
La remarque de la défenderesse est justifiée s'agissant des articles des 17/18 septembre
2009 et des 20/23 mars 2010, dont l'illicéité n'a pas été retenue par la cour cantonale. En
tant qu'elles réclament le retrait de ces deux articles des archives internet du journal et la
publication d'un résumé, dites conclusions vont au-delà de celles formulées en instance
cantonale. On ne saurait toutefois parvenir à la même conclusion concernant les articles des
18/19 mars 2010 et 1er avril 2010, jugés illicites par la juridiction cantonale, dès lors que le
recourant ne fait à cet égard que demander la confirmation de l'arrêt querellé. La question
de savoir si, comme le prétend la défenderesse, la Cour de justice aurait toutefois statué



au-delà des conclusions du demandeur en ordonnant la publication d'un résumé de l'arrêt
plutôt que celle de son dispositif sera examinée ci-après (consid. 5).

E. 3
Aux termes de l' art. 28 CC , celui qui subit une atteinte illicite à sa personnalité peut agir en
justice pour sa protection contre toute personne qui y participe (al. 1). Une atteinte est
illicite, à moins qu'elle ne soit justifiée par le consentement de la victime, par un intérêt
prépondérant privé ou public, ou par la loi (al. 2).

E. 3.1
Il résulte de cette disposition que l'atteinte est en principe illicite, ce qui découle du
caractère absolu des droits de la personnalité, l'atteinte devenant cependant licite si son
auteur peut invoquer un motif justificatif. L'illicéité est une notion objective, de sorte qu'il
n'est pas décisif que l'auteur soit de bonne foi ou ignore qu'il participe à une atteinte à la
personnalité ( ATF 134 III 193 consid. 4.6).

E. 3.2
Il y a atteinte à la personnalité au sens de l' art. 28 CC non seulement lorsque la bonne
réputation d'une personne ou son sentiment d'honorabilité sont lésés, mais aussi lorsque sa
considération professionnelle ou sociale est touchée. L'honneur, comme partie intégrante de
la personnalité en droit civil, est une notion clairement plus large que l'honneur protégé
pénalement par l' art. 173 CP . Pour juger objectivement si une déclaration, dans un article
de presse par exemple, porte atteinte à la considération d'une personne, il faut se placer du
point de vue d'un lecteur moyen et tenir compte des circonstances concrètes qui entourent la
publication, à savoir le contexte ou le cadre dans lequel l'article a paru (arrêt 5A_60/2008
du 20 juin 2008 consid. 2.2 publié in: sic! 1/2009 p. 25; ATF 129 III 49 consid. 2.2; 127 III
481 consid. 2b/aa; 126 III 209 consid. 3a in fine).

E. 3.3
La mission d'information de la presse ne constitue pas un motif absolu de justification; il est
indispensable dans chaque cas de procéder à une pesée entre l'intérêt de la personne
concernée à la protection de sa personnalité et celui de la presse à informer le public ( ATF
132 III 641 consid. 3.1 et 5.2; 129 III 529 consid. 3.1). L'atteinte à la personnalité ne sera
justifiée que dans la mesure où il existe un intérêt public à l'information ( ATF 132 III 641
consid. 3.1; arrêt 5A_641/2011 du 23 février 2012 consid. 7.2.1 publié in: sic! 7-8/2012 p.
444).

E. 3.4
La presse peut atteindre quelqu'un dans sa personnalité de deux manière: d'une part en
relatant des faits, d'autre part en les appréciant ( ATF 129 III 49 consid. 2.2; 126 III 305
consid. 4b et les arrêts cités).

E. 3.4.1
La diffusion de faits vrais n'est inadmissible que si les faits en question font partie de la
sphère secrète ou privée ou si la personne concernée est rabaissée de manière inadmissible
parce que la forme de la description est inutilement blessante.

La publication de faits inexacts est illicite en elle-même; ce n'est que dans des cas
exceptionnels très rares et particuliers que la diffusion de faits faux est justifiée par un
intérêt suffisant. Chaque inexactitude, imprécision, raccourci ou généralisation ne fait



cependant pas à elle seule d'un compte-rendu une fausseté dans son ensemble. Un article de
presse inexact dans ce sens n'est globalement faux et ne viole les droits de la personnalité
que s'il ne correspond pas à la réalité sur des points essentiels et montre la personne
concernée sous un angle si erroné ou en présente une image si faussée qu'elle s'en trouve
rabaissée de manière sensible dans la considération de ses semblables ( ATF 138 III 641
consid. 4.1.2; 129 III 49 consid. 2.2; 126 III 305 consid. 4b/aa).

Lorsque la presse relate qu'une personne est soupçonnée d'avoir commis un acte délictueux
ou que d'aucuns supposent qu'elle pourrait avoir commis un tel acte, seule est admissible
une formulation qui fasse comprendre avec suffisamment de clarté, pour un lecteur moyen,
qu'il s'agit en l'état d'un simple soupçon ou d'une simple supposition ( ATF 126 III 305
consid. 4b/aa et les références citées; arrêt 5A_ 641/2011 du 23 février 2012 consid. 7.2.2.1
publié in: sic! 7-8/2012 p. 444). C'est toujours l'impression suscitée auprès du lecteur
moyen qui est déterminante ( ATF 111 II 209 consid. 2). Lorsqu'une personne de l'actualité
contemporaine, c'est-à-dire une personnalité qui fait l'objet d'un intérêt public, parmi
laquelle l'on compte également les personnes relativement connues, est concernée, un
compte-rendu qui mentionne le nom peut se justifier en fonction de la situation concrète (
ATF 126 III 305 consid. 4b/aa et les références). Il en va ainsi même s'il s'agit seulement
d'un soupçon d'acte criminel, étant entendu que, comme évoqué et afin de tenir compte de la
présomption d'innocence, il y a lieu de signaler expressément qu'il s'agit d'un soupçon. Dans
tous les cas, la proportionnalité doit être respectée: même une personne qui est au centre de
l'intérêt public n'est pas obligée d'accepter que les médias ne rapportent plus à son sujet que
ce qui est justifié par un besoin légitime d'informer, son besoin de protection devant aussi
être pris en compte, dans la mesure du possible ( ATF 126 III 305 consid. 4b/aa et la
référence). Il faut en outre renoncer à publier un simple soupçon ou une supposition lorsque
la source de l'information recommande une certaine retenue. Cette règle doit être respectée
avec d'autant plus de soin que l'atteinte aux intérêts personnels du lésé qui en résulterait
serait importante si le soupçon d'ordre pénal ou la supposition ne devaient pas se confirmer
par la suite et ne pas aboutir à une condamnation.

E. 3.4.2
Les opinions, commentaires et jugements de valeur sont admissibles pour autant qu'ils
apparaissent soutenables en fonction de l'état de fait auquel ils se réfèrent. Ils ne peuvent
être soumis à la preuve de la vérité. Dans la mesure où ils constituent dans le même temps
aussi des affirmations de fait, par exemple les jugements de valeur mixtes, le noyau de fait
de l'opinion est soumis aux mêmes principes que les affirmations de fait. Les jugements de
valeur et les opinions personnelles, même lorsqu'ils reposent sur des faits vrais, peuvent
constituer une atteinte à l'honneur lorsqu'ils consacrent, en raison de leur forme, un
rabaissement inutile. Dès lors que la publication d'un jugement de valeur bénéficie de la
liberté d'expression, il faut faire preuve d'une certaine retenue lorsque le public était en
mesure de reconnaître les faits sur lesquels le jugement se fondait. Une opinion caustique
doit être acceptée. Un jugement de valeur n'est attentatoire à l'honneur que lorsqu'il rompt le
cadre de ce qui est admis et laisse entendre un état de fait qui ne correspond pas à la réalité
ou conteste à la personne concernée tout honneur d'être humain ou personnel ( ATF 138 III
641 consid. 4.1.3; 126 III 305 consid. 4b/bb).

E. 4



Les parties s'opposent en l'espèce sur le caractère illicite ou non de l'atteinte portée à la
personnalité du demandeur par les différents articles publiés par la défenderesse, celle-ci
estimant qu'aucun d'entre eux ne porterait une atteinte illicite à sa personnalité, celui-là
considérant au contraire qu'ils seraient tous constitutifs d'une telle atteinte. Il convient ainsi
d'examiner successivement les quatre articles litigieux afin de déterminer l'illicéité
éventuelle de leur contenu respectif.

Article des 17/18 septembre 2009

E. 4.1.1
La Cour de justice a jugé que ce premier article était licite.

La juridiction a avant tout retenu que le contenu de l'article litigieux ne pouvait être
considéré comme faux. L'utilisation des termes "

accusé " et "

inculpé " ne pouvait en effet rendre erroné l'entier du texte dès lors que ceux-ci pouvaient
avoir plusieurs significations pour le lecteur moyen, ce dernier en déduisant le simple fait
qu'une procédure pénale était dirigée contre le demandeur pour tentative d'extorsion; la
rédactrice de l'article en cause avait au demeurant énoncé au conditionnel les soupçons émis
à l'encontre du demandeur. Les juges cantonaux ont ensuite observé que le demandeur
appartenait aux personnages publics se trouvant à mi-chemin entre la notoriété absolue et la
notoriété relative et que le contexte dans lequel s'inscrivaient les faits qui lui étaient
éventuellement reprochés rendait en l'espèce prépondérant le besoin d'information du
public.

E. 4.1.2
Le demandeur affirme que l'article des 17/18 septembre 2009 serait illicite.

Il reproche essentiellement à la Cour de justice de s'être sentie liée par l'arrêt du Tribunal
fédéral du 20 juin 2011, rendu sur le volet provisionnel de l'affaire, et par lequel le Tribunal
de céans déniait une portée suffisante à la traduction malheureuse du terme "

incolpato ", eu égard au degré de compréhension de l'affaire par un lecteur ne disposant pas
de connaissances juridiques particulières. Le demandeur souligne que l'article s'adressait au
contraire à des lecteurs habitués, de tradition constante, aux notions d' "

inculpé " et d' "

accusé " au sens de l'ancienne procédure cantonale genevoise et en déduit que la référence à
ces notions, ajoutée à celle de saisie de "

pièces compromettantes " visait à noircir sa situation de façon significative aux yeux de tout
lecteur genevois. Sans contester le contexte particulier de l'affaire et la notoriété dont il fait
l'objet, le demandeur souligne que ces allégations inexactes, couplées à l'acharnement
particulier dont faisait preuve la défenderesse à son égard, iraient à l'évidence bien au-delà
de la mission d'information de la presse.

E. 4.1.3
L'inexactitude de la traduction litigieuse n'est en l'espèce pas suffisante pour conclure au
caractère erroné de l'article incriminé: contrairement à ce qu'affirme le demandeur, l'article
ne s'adresse nullement à un lecteur rompu aux arcanes de la procédure pénale genevoise,



susceptible de faire la distinction entre les termes "

inculpation " et "

prévention ", mais à un public qui ne dispose pas nécessairement de connaissances
juridiques pointues en la matière. Le lecteur moyen retient ainsi simplement de sa lecture
que le demandeur est visé par une enquête pénale pour tentative d'extorsion au préjudice
d'un confrère milanais, le procureur lui ayant officiellement signifié qu'il existait des
charges suffisantes pour procéder à des investigations de ce chef. Ces éléments de fait,
exacts, ressortent au demeurant du procès-verbal d'audition de l'intéressé établi par le
procureur milanais le 14 septembre 2009. On ne saurait par ailleurs retenir que la
publication de la photographie du demandeur ainsi que les divulgations de son identité et de
sa situation constitueraient un acharnement allant au-delà de ce qu'autorise le devoir
d'information de la presse, l'intéressé ne contestant pas la notoriété dont il fait l'objet en
Suisse romande, ni le contexte particulier de l'affaire. L'article des 17/18 septembre 2009 ne
constitue pas, en conséquence, une atteinte illicite à la personnalité du demandeur.

Article des 18/19 mars 2010

E. 4.2.1
Les juges cantonaux ont jugé que cette deuxième publication était illicite.

La cour cantonale a considéré en substance qu'en relatant le contenu de la plainte pénale
déposée par Me F.________ à l'encontre du demandeur, la journaliste avait abandonné
l'emploi du conditionnel ainsi qu'une distance critique par rapport aux reproches formulés
par le plaignant. Il en découlait ainsi, pour le lecteur moyen, l'impression que ces reproches
constituaient des faits avérés et que la plainte pénale était dans l'ensemble fondée, ce en
dépit de la présomption d'innocence. A cela s'ajoutait que l'article comprenait différentes
imprécisions ou éléments de fait erronés - dénonciation de l'avocat milanais au fisc italien et
non au Procureur milanais, nombre de lettres adressées au plaignant par le demandeur,
rappel incessant de son problème fiscal dans lesdites lettres, assimilation de l'affidavit à une
fausse déclaration - de nature à rendre méprisable le demandeur aux yeux de ses confrères
et des justiciables. Or, ni le procès-verbal d'interrogatoire établi le 14 septembre 2009 par le
Parquet de Milan, ni les pièces relatives aux contacts entretenus par le demandeur avec le
plaignant, puis son conseil Me I.________, ne permettaient de retenir que l'intéressé aurait
commis des actes répréhensibles à l'égard de son confrère milanais. Les dires de ce dernier
ne pouvaient être ainsi repris par la défenderesse sans une analyse critique et un examen
approfondi des faits, ce qu'elle n'avait pourtant pas effectué.

E. 4.2.2
La défenderesse affirme au contraire que l'art. du 18/19 mars 2010 serait licite.

Elle soutient ainsi qu'à aucun moment, elle n'aurait affirmé ni même sous-entendu que les
propos contenus dans la plainte de Me F.________ seraient avérés, la renonciation à l'usage
du conditionnel se justifiant dès lors qu'elle synthétisait la plainte du plaignant, qui n'avait
précisément aucun doute sur la véracité des faits allégués à l'encontre du demandeur. Le
lecteur moyen était au demeurant à même de faire la distinction entre les soupçons, révélés
par une plainte pénale, et les faits avérés, sanctionnés par une condamnation. La
défenderesse poursuit en indiquant que, si le nombre exact de lettres adressées par le
demandeur à son confrère italien ne ressortait certes pas des faits retenus par la Cour de
justice, ceux-ci permettaient toutefois d'établir que le demandeur avait rappelé à plusieurs



reprises - par écrit et/ou oralement - à Me F.________ l'absence de note d'honoraires et ses
difficultés fiscales; il n'était en outre pas contesté que le demandeur avait dénoncé l'avocat
italien au procureur de la République de Milan suite à l'échec des négociations entreprises.
L'exercice de pressions ou de menaces ressortait également du procès-verbal
d'interrogatoire établi par le Parquet de Milan le 14 septembre 2009. La défenderesse
remarque encore que l'audition de la journaliste et du rédacteur en chef de la défenderesse
démontrait qu'une enquête minutieuse avait été menée, la protection des sources étant
néanmoins garanties par l' art. 17 al. 3 Cst.

E. 4.2.3
L'essentiel de l'article incriminé se fonde sur la plainte pénale déposée par Me F.________
contre le demandeur et, ainsi, sur les faits qui y sont allégués. Or, comme le relève à juste
titre la cour cantonale, la technique rédactionnelle choisie par la journaliste en synthétisant
ladite plainte, ajoutée à l'emploi de l'indicatif, ont pour conséquence que la distance entre
les faits relatés dans la plainte et les faits avérés s'estompe intégralement, la publication
paraissant ainsi tenir pour établis les faits - d'une gravité particulière - ayant conduit l'avocat
milanais à déposer plainte pénale contre le demandeur. Dès lors que la réalité des faits
reprochés à l'intéressé n'avait encore aucunement été établie par la justice italienne, il
incombait à la journaliste de faire preuve d'une certaine retenue en les relatant, devoir à
laquelle celle-ci n'a pourtant à l'évidence nullement satisfait. Peut cependant rester indécise
la question de savoir si, comme le prétend la défenderesse, la véracité des faits relatés par
l'article ne ferait aucun doute dès lors que les prétendues pressions exercées par le
demandeur ressortiraient des faits établis par la cour cantonale: d'une part, les éléments
présentés par la journaliste ne sont nullement repris sous cet angle par les juges cantonaux,
d'autre part, dans la mesure où les faits présentés par le quotidien reprennent ceux de la
plainte déposée par Me F.________, leur réalité relève exclusivement des procédures
menées à Milan, lesquelles n'étaient pas closes lors de la publication de l'article contesté. Il
s'ensuit que les juges cantonaux ont à juste titre retenu que l'article incriminé portait atteinte
à la personnalité du demandeur.

Article des 20/22 mars 2010

E. 4.3.1
Le Tribunal cantonal a admis la licéité de cet article.

La juridiction a relevé que cette publication reprenait la plupart des points contenus dans le
courrier que le demandeur avait adressé la veille au journal. Bien que la défenderesse y
maintînt sa version des faits telle qu'exposée dans son article des 18/19 mars 2010 et
énonçât certaines imprécisions, ces éléments ne suffisaient pas à considérer cet article
comme faux dans l'ensemble de son contenu ou sans intérêt pour le public.

E. 4.3.2
Le demandeur soutient que l'article des 20/22 mars 2010 serait illicite.

Il remarque avant tout qu'admettre le caractère illicite de la publication du 19 mars 2010
devait nécessairement mener les juges à en faire de même avec celle du 22 mars 2010 dès
lors que celle-ci s'y référait expressément en maintenant les faits qui y étaient relatés. Le
demandeur se prévaut du même raisonnement concernant le rappel des vaines tentatives de
la journaliste de prendre contact avec lui, tentatives stigmatisées par la Cour de justice en
relation avec l'article du 19 mars 2010. Il conclut en relevant qu'il était intolérable que le



média se réfère à son absence de réaction à la première publication du 19 septembre 2009 -
publication concernant l'usage du terme "

incolpato " - pour s'affranchir ainsi de vérifier l'exactitude de ses propos et de toute pesée
d'intérêts au sens de l' art. 28 al. 2 CC .

E. 4.3.3
La référence à l'article des 18/19 mars 2010, dont le caractère illicite a certes été admis
(consid. 4.2 supra) ne suffit pas à conclure que l'article des 20/22 mars 2010 serait de même
nature: les propos qui sont tenus dans la première publication ne sont en effet pas repris
textuellement dans cette seconde publication, étant de surcroît précisé que la première ne
sera plus accessible dans sa version internet (cf. consid. 8

infra ). L'essentiel de l'article des 20/22 mars 2010 consiste en la prise de position du
demandeur contenue dans le courrier qu'il a adressé à la défenderesse suite à la parution de
l'article des 18/19 mars 2010, de sorte que son caractère illicite n'est guère perceptible. Les
explications du demandeur ne permettent enfin nullement de conclure en quoi l'évocation
de son absence de réaction suite à la publication du 19 septembre 2009 - fait avéré -
contribuerait à rendre illicite le contenu de la publication litigieuse. En conséquence, la
Cour de justice n'a pas outrepassé son pouvoir d'appréciation en admettant la licéité de la
publication.

Article du 1er avril 2010

E. 4.4.1
La juridiction cantonale a conclu à l'illicéité de cette dernière publication.

Les juges cantonaux ont d'abord souligné l'absence de distance critique dont faisait preuve
la journaliste par rapport à la plainte pénale déposée par Me F.________ - "

Condamné dans ce dossier, F.________ serait victime dans un autre "-. Relevant ensuite
que le seul élément nouveau consistait dans la condamnation de Me F.________, la cour
cantonale a observé que l'essentiel de l'article incriminé reprenait pourtant, sans motifs
légitimes, les prétendus actes répréhensibles reprochés au demandeur ainsi que ses démêlés
avec la justice italienne. A cela s'ajoutaient des faits graves et non établis - pressions
exercées en vue de la signature de l'affidavit, saisie de documents laissant penser à
l'utilisation de méthodes peu orthodoxes -, voire des expressions - "

le pivot du chantage " - faisant apparaître le demandeur comme un avocat prêt à exercer des
pressions illégitimes sur un confrère en vue de parvenir à ses fins.

E. 4.4.2
La défenderesse estime au contraire que sa publication n'aurait rien d'illicite.

Elle remarque à cet égard avoir usé de précautions rédactionnelles - usage du conditionnel,
expression "

laissant penser " - tout en prétendant que le rappel des faits reprochés par la juridiction
cantonale était parfaitement justifié dès lors que ceux-ci étaient inextricablement liés à la
condamnation de l'avocat italien. Il était au demeurant établi qu'une procédure pénale du
chef de tentative d'extorsion avait été ouverte d'office à l'encontre du demandeur, de sorte
qu'on ne saurait considérer qu'elle faisait apparaître, sans preuves, le demandeur comme un
avocat prêt à exercer des pressions illégitimes sur un confrère en vue de parvenir à ses fins.



La défenderesse conclut en soulignant qu'elle rappelait en fin d'article que la procédure dont
le demandeur faisait l'objet pouvait parfaitement être classée par le Procureur, information
démontrant que l'intéressé n'avait pas été jugé coupable du chef de tentative d'extorsion.

Le demandeur rappelle quant à lui que les faits relatés dans l'article critiqué l'avaient déjà
été abondamment et malhonnêtement dans l'article des 18/19 mars 2010, de sorte que la
défenderesse ne pouvait en aucun cas se prévaloir de son droit d'informer, les lecteurs
l'ayant précisément déjà été. Le rappel des suites possibles de la procédure pénale n'ôtait au
demeurant en rien l'effet dévastateur de ce nouvel article sur sa personne, lequel le
présentait comme l'auteur d'actes répréhensibles radicalement incompatibles avec l'exercice
de la profession d'avocat.

E. 4.4.3
Il n'est pas contesté que le demandeur a fait l'objet d'une enquête pénale en Italie pour
tentative d'extorsion au préjudice d'un confrère milanais et que celui-ci a déposé plainte
contre lui; l'article insiste certes sur les démêlés du demandeur avec la justice italienne,
mais leur rappel est toutefois lié à la condamnation de ce confrère italien, mentionnée en
titre par la publication litigieuse. On ne saurait au demeurant reprocher à la journaliste de ne
pas avoir fait preuve de distance critique dans le rappel de ces faits: elle a en effet recours à
l'usage du conditionnel "

Condamné dans ce dossier, F.________

serait

victime dans un autre autre ", ou prend certaines précautions: "

la brigade financière a saisi à Milan des documents (lettres, procès-verbaux)

laissant penser

que l'avocat genevois avait utilisé des méthodes peu orthodoxes envers son confrère italien
". L'article ne relate ensuite nullement une condamnation avérée, mais souligne "

Il [Me B.________]

est

accusé

d'avoir fait pression sur Me F.________ afin qu'il rende les honoraires touchés (nos éditions
des 18 septembre et 19 mars) mais également pour qu'il signe un document (affidavit) dans
lequel il admet qu'il a trahi sa cliente et qu'il a fait le jeu de la partie adverse ", étant précisé
que cette information ressort en partie du procès-verbal d'interrogatoire du 14 septembre
2009 et que le contenu de l'affidavit est retenu dans les faits établis par la cour cantonale
(arrêt cantonal, en fait, consid. D.c). La journaliste termine enfin son article en précisant que
l'affaire italienne peut parfaitement se terminer par un classement, soulignant ainsi que les
faits qui sont reprochés au demandeur ne sont encore nullement établis. Quant à l'expression
"

pivot du chantage ", elle est placée entre guillemets, démontrant ainsi clairement qu'elle est
attribuée à F.________. La référence à une précédente publication jugée illicite (i. e. celle
du 19 mars) n'est pas déterminante dès lors que son caractère illicite sera indiqué et son
accès via internet bloqué (cf. consid. 4.2 et 8). Dans ces conditions, il convient d'admettre
que la Cour de justice a outrepassé son pouvoir d'appréciation en concluant à l'illicéité de



l'article du 1er avril 2010.

E. 5
La défenderesse invoque ensuite la violation de l' art. 58 CPC , estimant qu'en ordonnant la
publication d'un résumé des motifs de l'arrêt querellé, la Cour de justice serait allée au-delà
des conclusions formulées par le demandeur, violant ainsi le principe

ne ultra petita . Dans ses déterminations, le demandeur soutient que ce grief serait
irrecevable. Il prétend que la cour cantonale était tenue d'appliquer les mêmes principes que
ceux applicables en première instance, lesquels étaient alors déterminés en fonction du droit
cantonal de procédure alors applicable, à savoir la Loi de procédure civile genevoise
(LPC/GE); l' art. 58 CPC était en conséquence inapplicable en l'espèce. Dès lors que la
défenderesse ne soulevait pas l'application arbitraire du droit cantonal de procédure, sa
critique était en conséquence irrecevable.

E. 5.1
Comme le relève lui-même le demandeur, la procédure d'appel était soumise au CPC en
application de l' art. 405 al. 1 CPC . La défenderesse peut ainsi parfaitement invoquer la
violation de l' art. 58 CPC plutôt que l'arbitraire dans l'application de l'ancien droit de
procédure genevois. Les critiques soulevées par l'intéressée ne sont ainsi nullement
irrecevables.

E. 5.2
Relevant que les atteintes illicites à la personnalité du demandeur avaient été commises
dans les éditions papier et internet de la défenderesse, la cour cantonale a jugé qu'il était
proportionnel d'ordonner la publication de la constatation de l'illicéité et de l'ordre de retrait
des articles litigieux du site internet de l'intimée prononcés dans le dispositif de l'arrêt
attaqué, suivis d'un résumé des motifs essentiels de celui-ci.

E. 5.3
L' art. 28a al. 2 CC énonce deux modalités spécifiques - la communication à des tiers ou la
publication d'une rectification ou du jugement - qui peuvent être liées à l'une ou l'autre des
trois actions défensives prévues par l' art. 28a al. 1 CC . C'est la maxime de disposition qui
prévaut, le juge ne statuant sur ce type de mesures que s'il en est requis et dans le cadre des
conclusions prises par les parties ( NICOLAS JEANDIN, Commentaire romand, Code civil
I, n. 16 ad art. 28a CC ; DESCHENAUX/STEINAUER, Personnes physiques et tutelle, 4e
éd. 2001, n. 597c; cf. 126 III 209 consid. 5a "

auf Parteiantrag "). Saisi d'une telle demande, le juge statuera en fonction des principes de
l'adéquation et de la proportionnalité, la large formulation adoptée par le législateur offrant
plusieurs possibilités au magistrat qui tranchera en fonction de ce qui lui est demandé, un
cumul des mesures étant même envisageable ( ATF 126 III 209 consid. 5a).

E. 5.4.1
Dans ses conclusions sur appel, le demandeur a conclu à ce que soient ordonnées la
publication intégrale de l'arrêt attaqué sur le site internet de la défenderesse ainsi que celle
du dispositif de cet arrêt, dans le journal en format papier, dites publications devant être
précédées du titre "

par arrêt de la Chambre civile de la Cour de Justice, C.________ a été condamnée pour
atteinte à la personnalité de Me B.________ ".



C'est par conséquent à juste titre que la défenderesse considère qu'en ordonnant la
publication du résumé des motifs de l'arrêt attaqué dans la version papier du journal, alors
que le demandeur réclamait la seule publication de son dispositif, la juridiction cantonale ne
s'est pas limitée aux conclusions formulées par le demandeur, mais a statué au-delà de
celles-ci en publiant des lignes explicatives sur le contenu de l'arrêt. Le résumé doit en
conséquence être supprimé dans cette version et être remplacé par la publication du
dispositif de l'arrêt cantonal constatant le caractère illicite de l'article des 18/19 mars 2010 et
ordonnant son retrait du site et des archives internet du quotidien. A noter que la
défenderesse ne se plaint pas de la publication du résumé litigieux sur son site internet -
pour lequel le demandeur avait conclu à la mise en ligne de l'intégralité de la décision
cantonale -, sa critique étant exclusivement axée sur les conclusions du demandeur
réclamant la publication du seul dispositif.

E. 5.4.2
La question du caractère prétendument erroné du résumé, également soulevé par la
défenderesse, se pose ainsi en lien avec le maintien de celui-ci sur son site internet.

Le résumé à publier a la teneur suivante: "

Selon la Cour de justice, il n'est en particulier pas établi, contrairement à ce qu'ont laissé
entendre les articles de C.________ des 18/19 mars 2010 et 1er avril 2010, que B.________
aurait exercé un 'chantage fiscal' contre un avocat italien, afin que ce dernier 'signe une
fausse déclaration disant que dans le cadre de l'héritage X.________, il a trahi sa cliente
D.X.________, qu'il a fait le jeu de la partie adverse et qu'il a commis des négligences
gravissimes', ou aurait commis d'autres actes pénalement répréhensibles. La Cour de justice
a retenu que ces assertions étaient attentatoires à l'honneur de B.________ et illicites,
justifiant la présente publication ". Cette publication ne prête pas le flanc à la critique.
Contrairement à ce que soutient la défenderesse, le résumé ne permet pas à un lecteur
moyen de retenir que le demandeur n'est pas coupable des faits qui lui sont reprochés, mais
précisément que ceux-ci ne sont pas établis. Ce rapport est ainsi conforme à la vérité
puisque les enquêtes italiennes étaient encore en cours lors de la reddition de l'arrêt
contesté. La référence à l'article du 1er avril 2010 devra néanmoins être supprimée,
l'illicéité de cette dernière publication n'étant pas admise par la Cour de céans (

supra consid. 4.4).

E. 6
Le demandeur exige le versement d'une indemnité pour tort moral de 20'000 fr., avec
intérêts à 5% dès le 17 décembre 2009.

E. 6.1
La Cour de justice a refusé d'octroyer une telle indemnité au demandeur, jugeant que la
publication du dispositif de l'arrêt et de ses motifs essentiels constituait ainsi un " autre
mode de réparation " au sens de l' art. 49 al. 2 CO , suffisant pour que l'appelant obtienne
satisfaction et voie son atteinte à l'honneur et sa souffrance adoucie de la manière la plus
appropriée.

Le demandeur soutient que la motivation cantonale ne satisferait pas aux exigences élevées
posées en la matière par la jurisprudence et estime que la publication du dispositif de l'arrêt
contesté serait insuffisante à compenser les blessures et frustrations subies. Il souligne à cet
égard avoir fait l'objet d'un véritable acharnement de la part du journal, citant à cet égard



des exemples qu'il juge illustratifs, pour finalement en déduire la faute particulièrement
lourde de la défenderesse.

E. 6.2.1
L'action en réparation du tort moral pour atteinte à la personnalité est régie par l' art. 49 CO
(cf. art. 28a al. 3 CC ). Aux termes de cette disposition, celui qui subit une atteinte illicite à
sa personnalité a droit à une somme d'argent à titre de réparation morale, pour autant que la
gravité de l'atteinte le justifie et que l'auteur ne lui ait pas donné satisfaction autrement (al.
1); le juge peut substituer ou ajouter à l'allocation de cette indemnité un autre mode de
réparation (al. 2). Pour qu'une indemnité pour tort moral soit due, il faut donc que la victime
ait subi un tort moral, que celui-ci soit en relation de causalité adéquate avec l'atteinte, que
celle-ci soit illicite et qu'elle soit imputable à son auteur, que la gravité du tort moral le
justifie et que l'auteur n'ait pas donné satisfaction à la victime autrement ( ATF 131 III 26
consid. 12.1). La réparation du préjudice n'est ainsi admise que si elle est justifiée par la
gravité de celui-ci. Celui-ci doit dépasser par son intensité les souffrances morales que
l'individu doit pouvoir supporter dans la vie sociale ( ATF 128 IV 53 consid. 7a;
ANDREAS BUCHER, Personnes physiques et protection de la personnalité, 5e éd., 2009,
n. 590). L'existence d'un tort moral doit être démontrée par le lésé et ne découle pas du seul
fait de l'atteinte à la personnalité ( ATF 120 II 97 consid. 2b).

La publication du jugement peut poursuivre différents buts, comme la cessation de l'atteinte
et la réparation du tort moral; elle peut être ajoutée ou peut même remplacer l'indemnité en
argent allouée pour réparer le tort moral ( ATF 131 III 26 consid. 12.2 et les nombreuses
références doctrinales).

E. 6.2.2
L' art. 49 al. 2 CO laisse au juge la faculté de substituer ou d'ajouter un autre mode de
réparation, de sorte que la détermination de celui-ci relève de son pouvoir d'appréciation. Le
magistrat, qui applique ainsi les règles du droit et de l'équité ( art. 4 CC ), doit toutefois
motiver son choix et exposer dans son jugement les motifs qui ont emporté sa conviction.
Les exigences de motivation des décisions en équité sont élevées ( ATF 131 III 26 consid.
12.2.2 et les références) et, lorsque celles-ci sont motivées, le Tribunal fédéral ne les revoit
en principe qu'avec réserve ( ATF 131 III 26 consid. 12.2.2 et les nombreuses références).

E. 6.3
Le refus des juges cantonaux d'octroyer au demandeur une indemnité pour tort moral n'est
pas critiquable. Reconnaissant les souffrances endurées par l'intéressé, les magistrats ont
néanmoins souligné que celles-ci n'avaient pas eu d'impact notable et durable sur ses liens
sociaux, le demandeur ne se trouvant pas dans une situation où une réhabilitation générale
serait impossible, voire dans laquelle des efforts de resocialisation auraient été mis à néant,
circonstances caractéristiques dans lesquelles une somme d'argent peut être attribuée à la
personne qui a subi l'atteinte illicite. Cette conclusion est appuyée par différents exemples
jurisprudentiels. Or, en se limitant à essentiellement affirmer que la publication du dispositif
de l'arrêt ne permettrait pas de compenser complètement les blessures et frustrations
consécutives aux publications litigieuses, le demandeur ne développe pas une motivation
permettant de retenir que l'autorité cantonale aurait statué en violation de son pouvoir
d'appréciation, ce d'autant plus que seul l'un des quatre articles incriminés lui cause une
atteinte illicite à sa personnalité. L'acharnement dont il se prétend victime ne consiste au
demeurant qu'en sa propre appréciation des faits, sans que celui-ci ait été retenu par le



Tribunal cantonal.

E. 7
Dans un dernier grief, le demandeur reproche à la cour cantonale d'avoir violé les art. 8 et
28 al. 3 CC ainsi que l' art. 42 al. 2 CO en refusant de lui octroyer des dommages-intérêts
pour gain manqué dû à la perte de clients.

A l'égard du préjudice invoqué par le demandeur, les enquêtes ont révélé que, sur
recommandation d'un de ses confrères, le président d'une société française l'avait rencontré
dans l'optique de lui confier un mandat. Le potentiel client avait néanmoins changé d'avis en
mars 2010, invoquant le fait que le demandeur faisait l'objet d'articles de presse relatant ses
péripéties judiciaires en Italie. Lors des enquêtes, il a également été relaté qu'une société
étrangère, s'était vu proposer le nom de trois arbitres, parmi lesquels le demandeur, qui
jouissait d'une recommandation particulière. La société avait toutefois indiqué en mars 2010
qu'il lui apparaissait téméraire de retenir l'intéressé, vu l'existence de la procédure pénale en
Italie pour extorsion et chantage; la société n'avait toutefois pas indiqué le nom du journal
d'où l'information était tirée. L'associé du demandeur avait enfin rapporté que l'un de ses
clients avait accepté de mandater le demandeur en vue de faire bloquer une garantie
bancaire; après le 19 mars 2010, il avait néanmoins fait cesser le mandat, faisant
comprendre à l'associé que son dossier ne s'accommodait pas des "

méthodes de l'étude ". L'associé du demandeur avait évalué entre 60'000 fr. et 80'000 fr. les
honoraires que ce dernier aurait pu percevoir pour son intervention, étant précisé qu'il n'était
pas exclu qu'une partie des bénéfices eût été versée à l'Etude.

E. 7.1.1
L'action en dommages-intérêts permet à la victime de l'atteinte à un droit de la personnalité
d'obtenir la réparation du dommage causé par cette atteinte. Ce sont les principes de l' art.
41 CO qui s'appliquent: le demandeur a ainsi la charge d'établir ( art. 8 CC et 42 CO)
l'atteinte illicite, l'existence et l'ampleur du dommage, un rapport de causalité naturelle et
adéquate liant le dommage à l'atteinte ainsi que l'existence d'une faute de l'auteur (parmi
plusieurs: DESCHENAUX/STEINAUER,

op. cit. n. 611 ss; JEANDIN,

op. cit. , no. 23 s. ad art. 28a CC ; Andreas Meili in: Basler Kommentar, 4e éd. 2010, n. 16
ad art. 28a CC ).

E. 7.1.2
Aux termes de l' art. 42 al. 1 CO , la preuve du dommage incombe au demandeur. Lorsque
le montant exact du dommage ne peut être établi, le juge le détermine équitablement en
considération du cours ordinaire des choses et des mesures prises par la partie lésée ( art. 42
al. 2 CO ). L' art. 42 al. 2 CO allège le fardeau de la preuve, mais ne dispense pas le lésé de
fournir au juge, dans la mesure du possible, tous les éléments de fait constituant des indices
de l'existence du préjudice et permettant l'évaluation

ex aequo et bono du montant du dommage. Les circonstances alléguées par le lésé doivent
faire apparaître un dommage comme pratiquement certain; une simple possibilité ne suffit
pas pour allouer des dommages-intérêts. L'exception de l' art. 42 al. 2 CO à la règle du
fardeau de la preuve doit être appliquée de manière restrictive ( ATF 122 III 219 consid. 3a;
arrêt 4C.167/2006 du 16 mai 2007 consid. 7.1 et les références). Ainsi, des allégations



fallacieuses, publiées dans un organe de presse largement distribué, sont certes susceptibles
de causer un dommage, mais cela n'est pas nécessairement toujours le cas. La seule
expérience générale de la vie ne permet pas d'établir, dans une telle situation, l'existence
d'un dommage ni son ordre de grandeur ( ATF 122 III 219 consid. 4). Il appartient dès lors
au lésé d'apporter des éléments concrets, quitte à prendre, le cas échéant, des mesures de
protection des secrets d'affaires; à défaut, il n'y a pas place pour une application de l' art. 42
al. 2 CO (arrêt 4C.167/2006 du 16 mai 2007 consid. 7.1).

E. 7.2
La Cour de justice a considéré que le lien de causalité naturelle n'était pas établi entre les
articles illicites publiés par la défenderesse et la perte des deux premiers mandats
sus-évoqués, pour deux raisons: l'on ignorait en effet quel article de presse avaient lu les
potentiels clients et, dans les deux cas, l'attribution desdits mandats n'était nullement
certaine.

Le demandeur ne s'en prend qu'au premier pan de l'argumentation cantonale, affirmant que
la juridiction cantonale lui ferait porter le fardeau de la preuve de faits négatifs indéterminés
en lui imposant de démontrer que la perte des deux premiers mandats subie entre mars et
avril 2010 ne serait pas liée à d'autres publications que celles publiées à la même époque par
la défenderesse, démonstration qu'il lui était impossible d'apporter. A supposer que sa
critique soit recevable ( ATF 133 IV 119 consid. 6.3; arrêts 4A_454/2010 du 6 janvier 2011
consid. 1.3; 6B_472/2007 du 27 octobre 2007 consid. 4.3), il convient de souligner que,
contrairement à ce que l'intéressé soutient, il a été établi par la cour cantonale qu'entre
septembre 2009 et mars 2010, différents journaux, suisses et italiens, ont relaté l' "affaire
X.________ " et la procédure pénale dont le demandeur faisait l'objet en Italie à l'instance
du parquet milanais; l'information liée à la condamnation de Me F.________ le 30 mars
2010 a été publiée par différents journaux, le Corriere della Sera indiquant même le 31 mars
2010 qu'"

à cause des pressions présumées au sujet de l'affidavit, B.________ et D.X.________ sont
également mis sous enquête pour tentative d'extorsion ". Dans ces conditions, la cour
cantonale pouvait légitimement douter de l'existence d'un lien de causalité naturelle entre
l'atteinte illicite à la personnalité commise par la défenderesse - en définitive par son seul
article des 18/19 mars 2010 - et la perte des éventuels mandats du demandeur; dès lors que
ceux-ci paraissaient de surcroît s'intégrer dans un contexte international, et non
exclusivement genevois, il n'est pas exclu que ce soit par le biais de journaux étrangers que
les potentiels mandants du demandeur aient appris ses démêlés avec la justice italienne.
Enfin, et au contraire de ce que paraît soutenir le demandeur, non seulement aucun de ces
deux mandats ne lui étaient encore acquis - ses propres termes "

non désignation comme arbitre "; "

renonciation d'un client français à lui confier un nouveau mandat " le sous-entendent -, mais
leur attribution en sa faveur n'était encore nullement certaine, étant en effet précisé que le
demandeur était

un parmi trois candidats arbitres et que, s'agissant du premier mandat, il

pensait que celui-ci lui serait attribué.

E. 7.3



S'agissant du troisième mandat, la cour cantonale a relevé que les déclarations de l'associé
du demandeur devaient être corroborées par d'autres éléments de fait pour pouvoir être
retenues, vu la position particulière de ce dernier témoin. Or, le montant des honoraires qui
aurait été perçu ne constituait qu'une hypothèse; le demandeur n'avait de surcroît fourni
aucune pièce comparant ses chiffres d'affaires 2009-2010 et le temps qu'il n'avait pu
consacrer à ce mandat avait enfin pu être utilisé pour l'accomplissement d'autres mandats
rémunérateurs.

Le recourant n'apporte aucun élément concret propre à déterminer l'étendue de son potentiel
dommage, se limitant à soutenir que les juges cantonaux lui imposeraient des exigences
insurmontables en matière de preuve, sans nullement démontrer en quoi la motivation
cantonale serait contraire au droit. L'on ne saisit pas, au demeurant, en quoi les informations
sollicitées par la cour cantonale (comparaison de ses chiffres d'affaires 2009-2010
notamment) seraient impossibles à fournir.

E. 8
En définitive, le recours de la défenderesse est partiellement admis, l'arrêt cantonal est
annulé et réformé ainsi:

Seule l'illicéité de l'article des 18/19 mars 2010 est constatée et il est ordonné à la
défenderesse de retirer dit article de son site internet, y compris de ses archives internet. Le
quotidien est par ailleurs condamné à ses frais à la publication du contenu suivant: le titre en
caractères gras de 8 mm au moins de hauteur "

La Cour de justice du canton de Genève a considéré comme illicitement attentatoire à
l'honneur de l'avocat genevois B.________ un article de C.________ ", en caractères de la
taille habituelle de la première page du journal, la constatation de l'illicéité de l'article des
18/19 mars 2010 et l'ordre de retirer immédiatement ledit article de son site internet, y
compris de ses archives internet. Ce texte sera suivi,

sur le site internet du journal , de l'explication suivante: "

Selon la Cour de justice, il n'est en particulier pas établi, contrairement à ce qu'a laissé
entendre l'article de C.________ des 18/19 mars 2010, que B.________ aurait exercé un
'chantage fiscal' contre un avocat italien, afin que ce dernier 'signe une fausse déclaration
disant que, dans le cadre de l'héritage X.________, il a trahi sa cliente D.X.________, qu'il
a fait le jeu de la partie adverse et qu'il a commis des négligences gravissimes', ou aurait
commis d'autres actes pénalement répréhensibles. La Cour de justice a retenu que ces
assertions étaient attentatoires à l'honneur de B.________ et illicites, justifiant la présente
publication " . La publication figurera en première page de C.________ en support papier,
format 10 cm x 15 cm au moins, voire plus si le texte à publier le rend nécessaire, dans les
30 jours qui suivront la notification du présent arrêt; dans le même délai et sans
commentaires, la même publication, à laquelle sera ajoutée l'explication sus-libellée,
figurera sur le site internet du journal (" www.tdg.ch "), dans lequel ladite publication
durera six mois.

Le recours du demandeur est rejeté, dans la mesure où il est recevable.

Les frais judiciaires, arrêtés à 10'000 fr., sont mis pour 9'000 fr. à charge du demandeur et
1'000 fr. à charge de la défenderesse ( art. 66 al. 1 LTF ), celle-ci obtenant une indemnité de
dépens réduite de la part de sa partie adverse ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).



La cause est en outre renvoyée à l'autorité cantonale pour nouvelle décision sur les frais et
dépens des instances cantonales ( art. 68 al. 5 LTF ).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


